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canton ». M. Jomini desire que « MM. les journalistes
soient tenus d'inserer toutes les reclamations qui leur
seraient adressees et de ne pas les renvoyer faute de place »,

ce contre quoi s'elevait M. Begue.

Intervient M. Monnard qui met tout le monde d'accord

en expliquant que cette fois il y aura concurrence, que les

comptes rendus paraitront plus tot, parce que les stenogra-
phes de la Gazette, de la Constituante, d'une part, du Nou-
velliste vaudois, d'autre part, se piqueront d'honneur pour
arriver bons premiers. II ne croit pas qu'on puisse obliger
les journaux ä inserer toutes les rectifications.

La proposition de M. Jomini est rejetee.
Les journaux publierent neanmoins plusieurs rectifications.

Un depute, M. Correvon de Martines, remplissait
copieusement et assez plaisamment leurs colonnes ä ce sujet.

L'article 7 propose par la commission est adopte et l'objet
renvoye ä l'examen de la commission des Vingt-Cinq, char-

gee de jeter les bases du projet ä discuter par l'assemblee.

(A sitivre) L. MOGEON.

LA POLICE FRANCAISE

ET LES REFUGIES POLITIQUES EN SUISSE

A L'EPOQUE DE LA RESTAURATION

Lorsque les historiens abordent la periode inauguree par
les evenements de 1813, ils parlent de deux restaurations,
celle de 1814 d'abord, puis celle de 1815, separees l'une et

l'autre par les Cent-Jours 1. On pourrait cependant ne pas

1 Par exemple : Achille de Vaulabelle. Histoire des deux Restaurations.

Paris, 1844.
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trouver absolument justifiee cette maniere de scinder en

deux une epoque dajä assez courte par elle-meme. Ne

serait-il pas plus exact de comprendre, sous cette rubrique
de restauration, les annees pendant lesquelles la dynastie des

Bourbons a occupe de nouveau le tröne de France, ou, tout
au moins, le regne de Louis XVIII A la mort de ce roi, en

1824, la royaute parait, en effet, presenter quelques gages de

duree, comme s'il n'y avait plus rien ä restaurer.
C'est en me plaqant a ce point de vue, que j'ai renferme,

dans des limites un peu etroites, le sujet que j'ai etudie et

en vue duquel je n'ai guere utilise que les documents conserves

aux Archives nationales, ä Paris. Je ne pouvais songer ä

consulter les archives de la Confederation ou des cantons

plus particulierement interesses.

* *

Avant d'entrer dans aucun detail, il me parait indispensable

de jeter un rapide coup d'ceil sur les faits qui ont carac-
terise la periode de 1813 ä 1824. Pour cela, je me servirai

surtout d'un memoire, ecrit avec une clarte et une impartiality

d'autant plus remarquables, que ce memoire, adresse au

ministre franqais de l'interieur, est du ä la plume d'un Alle-
mand h

En premier lieu, l'auteur constate qu'ä la date de 1824,

la situation de l'Allemagne est difficile ä depeindre. L'histoire
des peuples ne se confond plus avec celle de leurs gouverne-
ments. Ce que les premiers reclament, c'est Yunite du peuple

allemand : une seule nation regie par un seul gouvernement
central et une constitution libre. « C'est l'esprit national qui,
en 1813 et 1814, lutta contre la domination etrangere et

reconquit l'independance de l'Allemagne. Cette delivrance

fut due non ä nos princes et ä nos gouvernements, mais aux

1 Archives nationales. F. 7, 6648 : Des ä present, et une fois
pour toutes, j'avertis que les pieces utilisees par moi se trouvent
dans les cartons F. 7, 6647 et 6648.
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sacrifices du peuple/ a la levee en masse de la landwehr.

L'impression a ete universelle et durable. La nation germani-
que a ete alors conduite au combat, non par le desespoir ou par
l'aveugle obeissance aux ordres emanes des trönes, mais par
l'enthousiasme et le sang-froid, dans l'esperance qp'une fois
la liberte conquise au dehors, la liberte interieure s'etablirait
d'elle-meme. Les proclamations des gouvernements etaient
d'accord avec ces revendications populaires. »

Le premier but ayant ete atteint par la destruction de

l'empire napoleonien, les resolutions du Congres de Vienne

provoquerent une indignation generale parce qu'elles trom-
paient les esperances qu'il avait d'abord inspirees. La douleur

fut grande lorsqu'on vit l'Allemagne devenir non un Empire,
un Etat, ou, tout au moins, une Confederation solide, mais

une reunion mal cimentee d'Etats entierement distincts ;

lorsqu'on vit que le pouvoir supreme serait entre les mains
d'une Diete de deputes, choisis par les princes et sans inde-

pendance personnelle ; lorsqu'on vit que l'ambition des

gouvernements etait d'imposer des bornes tres etroites au pouvoir

reel et actif de la Diete, laquelle, en raison des conflits
d'interets differents, ne deciderait rien ä l'avantage de la

nation entiere. Le peuple avait reclame la realisation d'une

promesse de l'acte constitutif. Chaque Etat s'etait oblige ä

donner ä ses peuples une Constitution d'Etat. De l'ensemble
de ces Constitutions partielles, se serait formee graduelle-
ment une representation generale d'apres le modele du par-
lement anglais. Cette esperance s'evanouit bientöt. Les Etats
les plus considerables retirerent leurs promesses formelles ou

es remplirent tres incompletement et de fort mauvaise

jräce. Dans le Systeme inquisitif mis en usage, la liberte
individuelle fut foulee aux pieds, ainsi que celle de la presse.
< C'etait la destruction de la liberte de penser autrefois l'äme

ies universites qui fournissaient ä l'Allemagne ses hommes

I'Etat et ses bienfaiteurs du peuple. »
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« C'est alors qu'apparurent ceux que Ton devait envisager
comme les vengeurs du peuple. Ainsi Sand, dont le crime fut
la consequence des impressions de cette deplorable epoque ;

action dont l'echo se fit entendre du Rhin ä la Vistule, par-
tout compris, et qui avertit le peuple allemand qu'il existait
des hommes resolus a se sacrifier pour briser avec violence
les chaines que n'avaient pu faire tomber des reclamations

pacifiques. »

*
* *

Deja en 1813, au lendemain de la bataille de Bautzen,
l'idee de la Sainte-Alliance etait nee chez le roi Guillaume
de Prusse, mais le texte n'en fut redige qu'en 1815, ä Paris,

par l'empereur Alexandre et publie en fevrier 1816. Le

27 janvier 1817, la Diete helvetique donnait son adhesion

aux principes de l'Alliance qui, sous l'influence de Metternich,

devait se transformer en une ligue des rois contre les

peuples.

En Allemagne, l'Universite d'lena etait devenue le centre

de l'opposition. Une association generale des etudiants,

connue sous le nom de Burschenschaft, groupait ceux d'entre

eux qui avaient a coeur la grandeur de leur patrie et qui tra-
vaillaient ä realiser l'unite nationale. Les freres Folien (ou

Follenius) etaient a la tete de ce mouvement1.

Le 18 octobre 1817, anniversaire de la bataille de Leipzig
et troisieme centenaire de la Reformation allemande, un
grand nombre d'etudiants des diverses universites se reuni-
rent au chateau de la Wartburg pres d'Eisenach, et s'y livre-
rent ä des demonstrations que Metternich exploita habile-

ment pour provoquer une reaction en haut lieu 2.

1 Lavisse et Rambaud, Histoire generale, X, pp. 618-20.
2 La generation qui, vers 1812, remplissait les universites, avait

grandi sous l'influence exclusive de Fichte et de Schelling. La devise
des etudiants etait : «Alerte, joyeux, pieux. » Leur drapeau etait
rouge, noir et or. Iis se distinguaient par leur costume. Leurs
reunions etaient bruyantes. (E. Denis, L'Allemagne, 1810-1852, Paris.)
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Dans une pareille situation, on ne saurait s'etonner qu'une
Opposition, legitime dans son principe, ait parfois donne la

main a des actes infiniment regrettables. Tel fut le crime
dont se rendit coupable l'etudiant Karl Sand, dejä nomme.
Ce jeune homme, que ses biographes ont peint comme un
esprit borne, melancolique, impulsif, fut pousse, parait-il,
par des victimes de l'arbitraire gouvernemental, ä tuer le

fameux Kotzebue, auteur dramatique, ba'i des etudiants qui
l'accusaient avec raison d'etre un espion aux gages du tsar.
Le 23 mars 1819, il etait assassine par Sand qui, lui-meme,

envisage par la jeunesse academique comme un heros, etait
mis ä mort le 20 mai 1820 1. Quelques jours apres, on ecri-
vait de Francfort au prefet du Bas-Rhin : « Les etudiants
de Heidelberg sont tous armes de poignards. Plusieurs per-
sonnages ont requ des lettres menaqantes. Un placard, affi-
che au palais du grand-duc de Bade, portait ce qui suit :

« Toi, assassin de Sand, tu periras avant que les moissons

ne soient dorees. »

A la meme epoque, en effet, on signala deux tentatives
d'assassinat. La premiere etait dirigee contre Stourdza,

envoye de la Russie, ä Dresden, que l'on accusait d'avoir
revele les intentions des societes secretes d'Iena et de

Wittenberg. La seconde tentative etait celle de l'etudiant Lceh-

ning, sur Ibel, president de la regence de Wiesbaden-Nassau.

« Aussitot, ainsi s'exprime le memoire allemand que nous

avons laisse un moment de cöte, dans toute l'Allemagne, des

enquetes sont institutes avec un arbitraire qui rappeile les

procedes de l'Inquisition espagnole. Si l'on arrive ä recon-

1 Sand s'etait. engage en 1813 dans les volontaires qui firent la
campagne de France. Kotzebue, ne ä Veimar (1761) s'etait fait,
par ses opinions antiliberales, un grand nombre d'ennemis au
sein de la jeunesse allemande. En 1810 dejä, le gouvernement
saxon avait interdit son journal intitule l'Abeille et place l'auteur
sous la surveillance de la police. Kotzebue changea le titre de
l'Abeille contre celui de Guepe.
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naitre qu'il n'existe pas de connexion particuliere et positive
entre certains faits de cette nature, tout au moins com-

prend-on que ces faits et beaucoup d'autres, qu'on qualifie
de tentativei revolutionnaires, constituaient une alliance de

conviction, soit une fraternite fondee sur les memes princi-
pes et qui avait jete de profondes racines dans les esprits de

la jeunesse allemande. »

Metternich ne pouvait manquer d'exploiter le crime de

Karl Sand et de profiter de cette occasion pour amener le

roi de Prusse et l'empereur d'Autriche ä prendre les mesu-

res propres ä mettre ceux qu'il appelait les revolutionnaires
et les Teutomanes hors d'etat de nuire. Ces mesures etaient
naturellement dirigees contre la presse, les societes secretes,
les universites, les associations populaires. Aussi, ä la vue de

ce qui se passait, l'auteur du memoire allemand croyait-il
pouvoir predire ä l'Allemagne un avenir sanglant. Pour le

prevenir, il fallait user d'une prudence singuliere et d'une

sage politique. Mais les hommes d'Etat du jour etaient

incapables. Les gouvernements ayant adopte, avec toutes ses

consequences le principe monarchique, avaient oblige tous
les hommes qui soutenaient encore le Systeme d'une constitution

mixte ä y renoncer tout ä fait et ä elever principe
contre principe, savoir le principe republicain contre le

principe monarchique.

*
$ iji

Au Congres de Vienne, l'unite de l'Italie avait ete detruite,
son independance sacrifiee ä l'Autricbe et les libertes avaient
ete etouffees par les princes. De lä, une reaction des peuples
contre la reaction de Yancien regime. En 1820 dejä,
s'etaient formees des societes secretes, tandis qu'en 1811 se

revelait deja l'existence du carbonarisme dont le general Pepe

etait le chef le plus decide. Des revolutions eclatent alors ä

Naples et en Piemont. Elles sont etouffees par les armees
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autrichiennes et de nobles victimes, telles que Silvio Pellico
et Maroncelli, sont envoyees au Spielberg (1821) 1.

A partir de 1816, les annees qui s'ecoulent jusqu'en 1820

peuvent etre considerees comme une periode d'apaisement

pour la France. Mais l'assassinat du due de Berry, le

13 fevrier de cette annee-lä, devait provoquer une reaction
violente et un retour aux lois d'exception. A Francfort,
siege de la Diete germanique, lorsque M. de Rothschild eut

appris par un courrier special la nouvelle de l'assassinat et

que cette nouvelle se füt repandue dans le public, eile jeta la

consternation parce qu'on y vit le signal d'un nouveau boule-

versement.
L'annee suivante, le parti ultra-royaliste l'emporta deci-

dement. Mais ä la Congregation, association secrete pour la

defense de l'autel et du tröne, repondirent les Independants

appuyes par la charbonnerie dont la propagande se montra
tres active. Cette epoque de troubles est caracterisee en 1822

par le Congres de Verone et, bientöt, sous l'influence directe
de Chateaubriand, alors ministre des affaires etrangeres,
survint la declaration de guerre de la France ä l'Espagne
revolutionnee. En 1823, l'expedition devait avoir pour resul-

tat l'ecrasement de la revolution et le retablissement de la

royaute en la personne de Ferdinand VII.
Quelles seraient, pour la Suisse, les consequences imme-

diätes et inevitables de ces troubles au sein des Etats qui
l'enserraient de tous cötes C'est ce que nous allons voir.

** *
Sous l'Acte de mediation, la Suisse jouit pendant dix ans

de plus de bonheur que les autres Etats de l'Europe et endura

moins de souffrances. Les patriotes des diverses croyances
politiques avaient lieu d'etre satisfaits des resultats de la

mediation h Le canton de Vaud, en particulier, se montrait
1 Lavisse et Rambaud, X, p. 562.

2 Ch. Monnard, Histaire de la Confederation suisse, XVIII, 205.
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reconnaissant envers l'homme qui avait pris en mains la

cause de son independance. Cette Sympathie se montrait
sous des formes diverses et parfois assez etranges. C'est
ainsi, par exemple, qu'aux derniers jours de decembre 1815,
au repas d'installation des nouvelles autorites municipales
de Lausanne, et, en presence de deux conseillers d'Etat, on
chantait :

Buvons ä notre grand patron,
Buvons au grand Napoleon,

et que Ton faisait des voeux pour « le retour de la violette ».

On narguait les « aristocrates desoles » qui « tournaient les

yeux vers la France » et l'on ajoutait : « Mieux vaut
Alexandre-le-Grand. » Ce sont probablement des chansons de meme
nature que le prefet du Doubs declarait « effroyables ». « II
en circule ici, ecrit-il, ainsi qu'une parodie du Paster Noster
contre le Roy (22 fevrier 1816). »

En meme temps, la police franqaise signalait comme revo-
lutionnaires quinze membres de la municipalite de

Lausanne. Son rapport est assez curieux pour que nous le don-
nions ici in-extenso.

« Ce que les partisans de Bonaparte reunis aux Jacobins

ont tente d'operer l'annee derniere en France, on l'a effectue

le mois dernier dans le canton de Vaud. Les elections des

municipalites ont ete partout detestables ; l'attachement ä

la maison de Bourbon ou au canton de Berne etaient les deux

raisons qui faisaient le plus decidement exclure. Ce qui s'est

fait ä cet egard est alle au delä de toute expression. C'est

la clique appelee le Cercle de Saint-Frangois qui a decide ces

choix. Cette clique est un compose de revolutionnaires pris
dans la classe des marchands et des avocats qui, de concert

avec le gouvernement, ont entretenu et ne cessent d'entre-
tenir les principes du jacobinisme dans ce pays-lä. Les choses

en ont ete au point a Lausanne que douze membres du

Conseil dit des Cent, qui fait Selection, sont sortis de l'assem-

blee. Dans dix-sept membres de la municipalite, en voici
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qu'on peut signaler comme tenant plus ou moins ä la
Revolution :

Bessire, Louis, orfevre ; homme borne. Tres revolution-
naire. Conduit par son fils qui Test encore plus que lui.

La Harpe, avocat, fils du pretendu general tue en Italie',
ardent revolutionnaire, chef de la clique, homme dangereux.

Mercier, F.-Ch., negociant. Revolutionnaire sans etre

bonapartiste. II est d'ailleurs honnete et estime.

Chabaud, Daniel. Negociant, employe comme receveur par
le gouvernement ; revolutionnaire et bonapartiste ardent ;

un des chefs de la clique. Dangereux.

Fornerot, Maurice. Bonapartiste et revolutionnaire, sans

fanatisme. On le represente comme un homme ä faire tourner

dans l'occasion.

Fiaux (Mo'ise), fils d'un huissier, orfevre de son etat.
Ardent revolutionnaire. Personnellement meprisable.

Hignace (Hignou), Jean. Imprimeur. Revolutionnaire
ardent, fait metier d'imprimer tous les pamphlets jacobins
qu'on lui envoie et qui paraissent en Suisse. A surveiller par
le gouvernement francais.

Oboussier. Intendant des postes. Tres revolutionnaire,
avec des formes honnetes, un des grands faiseurs.

N. B. Le bureau des postes de Lausanne n'est point sür.

Rouge, greffier du tribunal de district, a servi dans les

armees de la Republique. Le plus acharne bonapartiste. On
le donne comme etant du canton l'homme le plus oppose au

gouvernement actuel de la France.

Descombes, Simon, architecte. Peu de moyens. Partisan
declare de la Revolution.

Perregaux, Henri, architecte. Ardent revolutionnaire, l'un
des faiseurs de la clique.

Rey, Abram, a servi en France dans les Suisses rouges,
est parti pour Paris au retour de Bonaparte dont il est par-
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tisan enrage ; en est revenu ä sa sortie. Se distingue par ses

declamations insolentes contre le roi et les Bourbons.

Un M. Rivier, nomme apres celui-ci, a eu l'energie de

refuser. Indigne de ce qui se passait, quoique d'une opinion
douteuse, mais son honnetete ne l'est pas et il en a en cela

donne une preuve.

Remplace par Carrard-La. Harpe. Celui-ci est honnete

homme et ennemi de la revolution quoique allie au fameux
colonel Fred.-Cesar La Harpe.

Verdeil} medecin distingue autant qu'on peut l'etre sans

principes et sans moralite. Bonapartiste enrage comme de

raison.

Le Grand Conseil du canton.de Vaud a vote des remercie-

ments au colonel Fred.-Cesar de la Harpe. On ne voit pas

trop pourquoi. Tout ce qui se rallie au parti revolutionnaire
en France reQoit un accueil favorable dans ce pays-lä. Si

vous soupgonnez une conspiration contre la famille royale,
(herchez-en toujours le germe dans le canton de Vaud 1. »

(A suivre). J. CART.

1 A. N. F. 7, 6648. Dossier suisse.
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